Contestation au medecin de la secu

Par josace, le 22/01/2010 a 14:22

Bonjour,rnsuite a un contestation de décision du médecin conseil vais je continuer a toucher
mes indémnitées journalieres en attente du rendu de l'avis du medecin expert ?rnmerci
d'avance pour vos réponses
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